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C O N T E X T E  E T  O B J E C T I F S  D E  

Lô£TUDE 

 

La Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale (SLRB) développe un projet de construction 

dôenviron 70 logements (80% de logements sociaux et 20% de logements moyens) et dôun ®quipement 

collectif (salle polyvalente) sur une parcelle de près de 3 hectares située à Watermael-Boitsfort. 

Le site b®n®ficie dôune localisation int®ressante, relativement proche du métro et du boulevard du 

Souverain, tout en restant éloigné de ses nuisances. Le quartier est également bien protégé des 

nuisances du trafic de transit et de la congestion automobiles. Par ailleurs, le site b®n®ficie dôun cadre 

paysager et naturel de tr¯s grande qualit® ainsi que dôune biodiversit® tr¯s riche. Ce sont autant dôatouts 

quôil sôagit de pr®server, voire dôam®liorer.  

Afin que le projet sôins¯re harmonieusement dans le contexte actuel, la SLRB a commandé au bureau 

dô®tudes ind®pendant Stratec une étude de mobilité du projet. Cette étude doit objectiver ses impacts 

par rapport à la situation existante et proposer des mesures pour réduire ou supprimer les éventuels 

impacts jugés négatifs pour le quartier, tout en assurant la continuité des maillages urbains en intérieur 

d'´lot et en favorisant lôusage des modes actifs ou partag®s. Sur base des caract®ristiques du projet, 

lô®tude de mobilit® d®finit les besoins de mobilité du projet dans une optique de développement durable, 

nécessaire pour dôalimenter les r®flexions qui sont menées en parallèle pour la conception du projet et 

lô®laboration de son rapport dôincidences.  

Le présent document constitue la synth¯se de lô®valuation des incidences en mati¯re de mobilit® 

qui a été conduite au cours des mois de février - mars 2022 par le bureau dô®tudes ind®pendant Stratec. 

Cet exercice a ®t® r®alis® ¨ partir dôanalyses bibliographiques, dôenqu°tes et de relev®s de terrain 

(comptages de trafic, relev®s dôoccupation du stationnement, observations) ainsi que sur lôexploitation 

de modèles statiques de dimensionnement de carrefours et de voirie et de modélisation de la demande 

en stationnement. Les hypoth¯ses dôexploitation du futur projet ont ®t® construites en collaboration avec 

la SLRB. 

Ce rapport contient 3 parties : 

¶ Le diagnostic de la situation actuelle pour chaque mode de déplacement : ce diagnostic 

sôappuie notamment sur des comptages directionnels et des relev®s de lôoffre et de la demande 

en stationnement. 

¶ Le dimensionnement des composantes du projet est ensuite évoqué : lôestimation des 

déplacements et des besoins en stationnement permet de dimensionner de manière 

quantitative et qualitative le ou les accès et le stationnement (tous modes) lié au projet. Les 

impacts du projet sur le trafic automobile, le stationnement automobile et sur les autres modes 

sont évalués dans cette partie 

¶ La 3ème partie consiste en une série de recommandations sur base du diagnostic et de 

lô®valuation des impacts afin de viser le confort et la sécurité des différents modes de transport 

dans la zone dô®tude, la protection des zones r®sidentielles du trafic automobile de transit et de 

ses nuisances, lôadaptation de la capacit® offerte en stationnement dans le projet ¨ la demande 

et la limitation du risque de reports de parking moyenne durée sur les voiries résidentielles.  
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D I A G N O S T I C  

 

1.  LOCALISATION DU SITE ET CONTEXTE  

1 .1 .  P®rim¯tre de lô®tude 

Le p®rim¯tre de lô®tude de mobilit® est indiqu® en bleu sur la Figure 1. Celui-ci a été délimité en utilisant 

une distance minimum de 400 mètres autour du projet de logement, soit une distance dôenviron 

5 minutes ¨ pied. Ce p®rim¯tre constitue le p®rim¯tre minimum de lô®tude et est ®tendu lorsque cela est 

pertinent pour lôanalyse.  

 

Concernant le stationnement, lôexp®rience montre que les automobilistes privilégient la voirie pour se parquer que 

côest la proximit® qui guide tant les riverains que les visiteurs des commerces et ®quipements. Pour ces raisons, 

lôaire g®ographique dôanalyse du stationnement couvre un p®rim¯tre utile de pr¯s de 400m de marche autour de 

lôentr®e du futur site (soit environ 5min ¨ pied). Les venelles pi®tonnes ont ®t® prises en compte. 

 

 

Figure 1 ï Localisation du site et p®rim¯tre de lô®tude de mobilit® 

 

1 .2 .  Con tex te  env i ronnan t  

Le site des Cailles est localisé au sud-est de la Région bruxelloise, au sein de la Commune de 

Watermael-Boitsfort et à proximité des cités-jardins Logis-Floréal.  
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Le site b®n®ficie dôune localisation int®ressante, relativement proche du m®tro (arr°t Demey) et du 

boulevard du Souverain, tout en restant éloigné de ses nuisances. Le quartier des Trois Tilleuls dans 

lequel il se situe est également bien protégé des nuisances du trafic de transit et de la congestion 

automobile. Par ailleurs, le site b®n®ficie dôun cadre paysager et naturel de très grande qualité ainsi que 

dôune biodiversit® tr¯s riche. Ce sont autant dôatouts quôil sôagit de pr®server, voire dôam®liorer.  

 

Figure 2 ï Site du projet 

Selon le Plan R®gional dôAffectation du Sol (PRAS), le site est situ® sur une zone dôhabitation ¨ 

prédominance résidentielle et est en également en zone ZICHEE sur une fine partie du terrain le long 

de la venelle en bordure des maisons du Logis-Floréal (cf Figure 3). Il est contigu à des zones agricoles 

(p®pini¯re de Boitsfort), dô®quipements dôint®r°t collectif ou de service public (Ecole Le Colibri, Institut 

de lôAssomption et Eglise Notre-Dame du Perpétuel Secours).  

 

Figure 3 - Plan R®gional dôAffectation du Sol (PRAS) ï Source : Brugis 
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Figure 4 ï Alentours du site du projet (source : Fiche descriptive du projet, SLRB) 

 

La parcelle nôest pas reprise dans un Plan particulier dôaffectation des sols (PPAS). Cependant, un 

PPAS est en cours dô®laboration par la Commune. 

Dôun point de vue mobilit®, le site sôintègre dans un quartier majoritairement résidentiel caractérisé par 

des pointes de demande en d®placement marqu®es aux heures de pointe classiques dôentr®e/sortie 

des riverains (heure de pointe du matin et du soir). En dehors des heures de pointe, les principaux 

générateurs de trafics du quartier sont les écoles (avenue des Archiducs et avenue Vander Swaelmen), 

les commerces de proximité (dont la pépinière de Boitsfort), la Ferme du Chant des Cailles et, dans une 

moindre mesure, le parc sportif des Trois Tilleuls. 
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2.  ANALYSE DE LôACCESSIBILIT£ DU SITE 

SELON LES DIFFÉRENTS MODES DE 

DÉPLACEMENTS 

2 .1 .  Access ib i l i t é  à  p ied  

Vu le trafic relativement faible autour du site, les piétons peuvent circuler en évitant une bonne partie 

des nuisances du trafic. De plus, les venelles piétonnes autour du site ou à travers des pâtés de maisons 

sont intéressantes et permettent de diminuer le temps de trajet.  

 

Si lôon regarde le r®seau SMV pi®ton (Figure 8), une partie de lôavenue des Archiducs est en ç piéton 

PLUS è (¨ lôendroit des commerces et des ®coles) donc en priorité à rénover ou à adapter pour faciliter 

les déplacements de tous les piétons1. Le réseau piéton CONFORT est également présent autour du 

site et sera ®galement audit® par la R®gion. Lôavenue des Cailles est quant à elle en piéton QUARTIER. 

Les traits noirs pointillés représentent le réseau « Voies Lentes »2 dont les différentes venelles 

piétonnes autour du site. Le cheminement ¨ lôint®rieur du site du projet est actuellement provisoire et 

pourrait être revu en fonction de la conception du projet. 

 

La spécialisation multimodale des voiries (« SMV »), reprise dans le Plan Régional de Mobilité, définit 

un réseau distinct pour chacun des modes de déplacements : réseau piéton, vélo (et autres micro-

mobilités), transport en commun, Auto et transport de marchandises. Les espaces de circulation y sont 

classés sont trois niveaux : PLUS, CONFORT et QUARTIER. Pour chaque niveau est fixé une ambition 

de confort et de qualité de services : la cat®gorie PLUS est constitu®e par exemple dôaxes principaux, 

rapides et performants ; la cat®gorie CONFORT dôitin®raires de liaisons fiables et adapt®s ¨ une 

desserte plus fine des quartiers ; et la catégorie QUARTIER qui assure une desserte de proximité. 

 

1 https://bx1.be/categories/news/6-millions-deuros-pour-renover-les-trottoirs-en-2021/ 
2 Les voies lentes sont des sentiers ou des routes qui sont destinés pour le trafic non motorisé.  
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Figure 5 ï Accessibilité à vélo : Réseau SMV piéton (source : Mobigis) 

 

En ce qui concerne la qualit® dôinfrastructure, les aménagements piétons situés à proximité directe du 

site sont peu adaptés et dimensionnés à la circulation piétonne. Les trottoirs sont généralement étroits 

et en mauvais état, alors que les bordures ne sont pas abaissées lors de passages piétons.  

 

 

  

Figure 6 ï Illustration de lô®tat de lôinfrastructure pi®tonne  

Le dénivelé ne pose pas de contrainte réelle pour les piétons. Les itinéraires rapprochés vers les 

principaux services à proximité possèdent généralement des pentes de moins de 5%, soit des itinéraires 

assez plats.  

Square des 

Archiducs 
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La figure suivante recense tous les commerces et équipements disponibles à proximité du site et, en ce 

sens, décrit le niveau de service du quartier pour les futurs habitants au sens du principe de « la ville 

du quart dôheure ».  

 

Figure 7 ï Services disponibles à proximité du site du projet3 

Tous les services de base sont disponibles à moins de 15 minutes à pied du site : 

- A moins de 5 minutes :  écoles (« Colibri », « Institut de lôAssomption », « De Bloeiende 

Kerselaar è, é), cr¯ches (ç Archiducs »), pharmacie (« Archiducs »), boulangerie (« Au bébé 

Friand », Archiducs), Epicerie (« Kante », Archiducs), librairie (« Archiducs »), Horeca (« Les 

Archiducs », « Il Vespino è, é), v®t®rinaire (ç Archiducs »), maison de quartier (« Archiducs »), 

é 
 

- A moins de 15 minutes :  supermarché (place Keym), banque (place Keym), centre sportif 

(« Parc sportif des 3 Tilleuls ») et services communaux (maison Communale, Wiener). 

 

Cette offre, assez importante est de nature à diminuer les besoins en déplacements automobiles 

quotidiens et, en particulier, ¨ diminuer la d®pendance au deuxi¯me v®hicule dôun m®nage, voire ¨ 

permettre de se passer de voiture, en particulier lorsque le projet se situe ¨ proximit® dôune station de 

voitures partag®es, comme côest le cas ici. 

 

 

 

3 Source : Open Route Service (https://maps.openrouteservice.org/) 

https://maps.openrouteservice.org/
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« Piétons è, ce quôil faut retenir :  

- Les itinéraires piétons sont globalement sous-dimensionnés et peu confortables. Il est 

important dôam®liorer les itin®raires pi®tons en profitant des venelles, surtout pour lôacc¯s aux 

arrêts de transport en commun et aux commerces, 

- Le mode piéton a un fort potentiel sur le site, au vu des nombreux commerces à proximité et 

des faibles nuisances (bruit, pollution, sécurité), liées au trafic relativement faible, 

- Une offre importante en commerces de première nécessité est disponible à moins de 15 

minutes à pied du site, ce qui est de nature à diminuer les besoins en déplacements automobiles 

pour les futurs habitants. 
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2 .2 .  Access ib i l i t é  aux  Personnes  à  Mob i l i t é  Rédu i t e  

Les itin®raires et travers®es pi®tonnes dans le p®rim¯tre dô®tude ne sont pas globalement pas adaptées 

aux personnes à mobilité réduite (« PMR »)4. Si lôon se concentre sur lôavenue des Cailles, il nôy a quôun 

c¹t® disposant dôun trottoir avec une largeur ®troite. Celui-ci descend parfois jusquô¨ 1 m¯tre de largeur, 

en dessous de la largeur minimale recommandée dans le RRU (1m50). Ce trottoir est de plus en 

mauvais ®tat de mani¯re g®n®rale. Le cheminement est donc peu confortable jusquôaux commerces ou 

aux transports en commun. 

Les arrêts STIB à proximité du site du projet (voir Figure 13) sont globalement peu accessibles aux 

PMR., des aménagements PMR sont présents sur la ligne de métro 5 (100% accessible pour les PMR) 

et sur les lignes de bus aux arr°ts Trois Tilleuls et Cerisaie (accessibles avec de lôaide ext®rieur).  

Du point de vue de lôaccessibilit® en voiture, 13 places de stationnement en voirie sont r®serv®es aux 

PMR dans le p®rim¯tre autour du site dô®tude. A lôexception dôune place devant le Parc Sportif des 3 

Tilleuls, elles sont toutes plac®es en quartier r®sidentielles (¨ la suite dôune demande de riverain). Il nôy 

a pas de places PMR aux abords des commerces de lôavenue des Archiducs. 

 

« PMR è, ce quôil faut retenir : 

- La zone est actuellement peu adaptée aux PMR, avec des trottoirs peu confortables, des 

traversées difficiles, une majorit® dôarr°t de transport en commun peu adapt® et aucun 

emplacement de parking PMR en dehors de ceux demandés de manière privée par les résidents.  

 

 

 

 

  

 

4 Une personne est à mobilité réduite lorsqu'elle est gênée dans ses mouvements en raison de sa taille, de son état, de son âge, 
de son handicap permanent ou temporaire ainsi qu'en raison de ses appareils ou instruments auxquelles elle doit recourir pour 
se déplacer. 



 

S T R A T E C  |  S L R B    

C 1 3 3 5  |  E T U D E  D E  M O B I L I T É  D U  P R O J E T  «  C A I L L E S  »                                    A V R I L  2 0 2 2                                          1 2  

2 .3 .  Access ib i l i t é  à  vé lo  

Les conditions de circulation des cyclistes dans le p®rim¯tre dô®tude ®largi sont globalement 

satisfaisantes, malgré un relief assez marqué.  

Le site du projet est entouré de trois axes « vélo PLUS » (Figure 8) :  

- le Boulevard du Souverain dispose dôune piste cyclable s®par®e du trafic automobile 

(r®cemment r®nov®e et ®largie) qui permet de relier lôouest et est de la ville. Cet axe fait 

®galement partie de lôItin®raire Cyclable Régional C (ICR C). 

- lôaxe ç Avenue Dehoux ï Avenue Demey è dispose ®galement dôune piste cyclable s®par®e et 

permet de rejoindre le centre de la ville.  

- Le troisième axe Vélo PLUS est lié au futur projet de RER vélo le long de la ligne de train L161.  

Le site est également entouré de deux axes « vélo CONFORT » : 

- Un axe qui suit lôICR 5b pour rejoindre le centre de la ville en passant par le cimeti¯re dôIxelles. 

- Un axe qui passe proche du site du projet (avenue des Archiducs) et permet de rejoindre lôICR 

5b vers lôouest dans un sens et lôICR C vers lôest.  

 

Figure 8 ï Accessibilité à vélo 

Malgré les dénivelés parfois importants autour du site, ces différents itinéraires évitent de manière 

générale les pentes les plus fortes (> 5%). Le reste du réseau est classé « vélo QUARTIER », voiries 

qui doivent permettent une bonne cohabitation entre cyclistes et les autres modes. Vu les trafics 

automobiles relativement faibles autour du site, le confort des cyclistes sur ces axes à circulation mixte 
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ne semble pas problématique. La promenade verte5 est également à proximité du site du projet, le long 

du boulevard du souverain. 

Aucune station Villo nôest accessible ¨ moins de 10 minutes ¨ pied depuis le site du projet. Cela fait 

perdre beaucoup dôint®r°t de ce moyen de transport. 

En ce qui concerne lôaccessibilit® cyclable, tout le quadrant sud-est de la Région est accessible en 

moins de 20 minutes de vélo et, ce, sans assistance électrique.  

 

 

Figure 9 ï Accessibilité à vélo depuis le site du projet6 

 

En ce qui concerne le stationnement vélo, la seule box vélo7 à relative proximité du site est située 

(légèrement en dehors du périmètre étudié pour le stationnement) avenue des Naïades, ¨ lôintersection 

de Berensheide, soit à un peu plus de 5 minutes de marche du site. Malgré le fait que ça soit un quartier 

peu dense, ce nombre nous semble insuffisant au vu de la demande croissante de riverains souhaitant 

sécuriser leur vélo8 et que la majorité des maisons du périmètre ne possèdent pas de garages.  

La Figure 10 illustre lôoffre en parking v®lo en voirie (arceaux v®los uniquement). Au total, 46 arceaux 

(92 emplacements vélos) sont présents sur le périmètre étudié, principalement autour du square des 

Archiducs. Deux de ces parkings v®los (bordure jaune sur la figure) sont situ®s sur lôavenue des Cailles, 

à proximité directe du projet. 

 

5 La promenade verte propose une boucle de 60 km autour de Bruxelles qui permet aux promeneurs et aux cyclistes de découvrir 

de nombreux parcs, des espaces naturels et des paysages préservés. 
6 Source : Open Route Service (https://maps.openrouteservice.org/) 
7 https://app.cycloparking.brussels/parkings 
8 La demande en stationnement vélo est en croissance de 225% entre 2014 et 2020 sur la commune de Watermael-Boitsfort 

(source : parking.brussels) 

https://maps.openrouteservice.org/
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Figure 10 ï Localisation des arceaux vélos, avec le nombre dôemplacements disponibles 

 

Lôoffre en dispositifs dôaccroche est globalement correcte avec un maillage assez ®quilibr®, ¨ proximit® 

des sites dôint®r°t (commerces de lôavenue des Archiducs, Chant des Cailles, Parc sportif des Trois 

Tilleuls). Seules les ®coles nôont pas de dispositifs ¨ proximit® mais des dispositifs priv®s existent peut-

être. 

Les arceaux repérés lors des relevés (mardi matin et mardi en après-midi) faisaient lôobjet dôune 

utilisation faible. Sur lôensemble des 7 parkings v®los publics, 1 seul v®lo a ®t® observ®, lors du 

comptage de lôapr¯s-midi sur lôavenue des Archiducs.  

En heure de pointe, pr¯s de 100 v®los ont ®t® comptabilis®s sur lôensemble de p®rim¯tre (environ 4% 

de parts modales), sans pouvoir en ressortir un itinéraire majoritairement utilisé. 

 

« Vélos è, ce quôil faut retenir :  

Le potentiel du vélo (et vélo électrique) est très important. Les cyclistes subissent peu de 

nuisances (bruit, pollution, sécurité) grâce au trafic relativement faible. La proximit® dôaxe avec 

pistes cyclables séparées du trafic permet de se déplacer rapidement et en sécurité vers 

lôensemble de la Ville. Vu le temps de marche relativement long pour rejoindre les arr°ts de 
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transport en commun, le vélo peut également être utilisé afin de rejoindre rapidement les arrêts 

de transport en commun, notamment le métro 5.  

Hormis le peu de box v®lo, lôoffre en stationnement vélo est globalement correcte, avec deux 

dispositifs dôarceaux ¨ proximit® de lôentr®e du site et à la majorité des arrêts de transport en 

commun.  La station Villo! est à environ 10 minutes de marche, rendant cette alternative peu 

pertinente. 
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2 .4 .  Access ib i l i t é  en  m ic ro - mob i l i t é  

Les nouveaux engins de mobilité (trottinettes, monoroues, gyropodes, skateboards, hoverboards, ...), 

partie intégrante de la mobilité bruxelloise, circulant le plus souvent à moins de 25km/h, sont assimilés 

à des vélos au sens du Code de la Route et bénéficient donc en ce sens de la même accessibilité que 

ces derniers (voir paragraphe pr®c®dent pour plus dôinformations ¨ ce sujet). Aucun stationnement en 

voirie sp®cifique nôest actuellement prévu pour ces engins en voirie. 

Par ailleurs, différents opérateurs privés de micro-mobilit® (Dott, Lime, Voi, é) sont actifs dans la zone 

du projet. Une revue de lôoffre effectu®e un mardi ¨ 8h du matin nous indique que lôoffre est effectivement 

présente et disponible à quelques minutes de marche. Cependant, elle reste assez peu développée 

autour du site du projet par rapport à des quartiers plus denses de Bruxelles. 

 

 

Figure 11 - Offre en micro-mobilité disponible autour du site du projet (source : CityMapper) 

 

« Micro-mobilit® è, ce quôil faut retenir :  

Des opérateurs de micro-mobilités sont actifs dans la zone, avec une offre raisonnable. 

Quelques minutes de marche seront n®cessaires pour rejoindre lôengin. 
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2 .5 .  Access ib i l i t é  en  t r anspo r t  en  commun  

Le site, repris en zone dôaccessibilit® C dans le R¯glement R®gional dôUrbanisme, b®n®ficie dôune 

accessibilité moyenne aux transports en commun. 

 

Figure 12 - Zone dôaccessibilit® en transport en commun (Source : Brugis, COBRACE) 

Le Tableau 1 et la Figure 13 synth®tisent lôoffre en transport en commun pour les arr°ts ¨ proximit® du 

site (moins de 15 minutes de marche, soit une distance dôenviron 1 kilom¯tre). 

 

Tableau 1 ï Synth¯se de lôoffre en transport en commun ¨ proximit® du site 

Ligne Trajet Arrêt
Accès 

PMR

Temps à pied 

[min]

Fréquence/h 

(en HP)

Bus 41 Héros <->  Transvaal Archiducs - 6 6

Bus 95 Bourse <-> Wiener Trois Tilleuls - 10 12

Bus 95 Bourse <-> Wiener Cerisaie - 11 12

Bus 17 Beaulieu <-> Helligenborre Trois Tilleuls - 10 5

Bus 72 ULB <-> Adeps Demey Oui 13 1

Tram 8 Louise <-> Roodebeek Tenreuken - 11 10

Tram 8 Louise <->> Roodebeek Fauconnerie Oui 11 10

Métro 5 Erasme <-> Herrmann-Debroux Demey Oui 13 12
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Figure 13 ï Accessibilité des transports en commun 

 

¶ Lôarr°t le plus proche est lôarr°t Archiducs (environ 5 minutes ¨ pied) avec le bus 41 permettant 

dôacc®der au sud dôUccle (quartier du Homborch) dôun c¹t®, et les p¹les de Demey et Hermann-

Debroux de lôautre, 

¶ Le bus 95 et le métro 5 sont situées à une dizaine de minutes du site et permettent de rejoindre 

le centre-ville de Bruxelles en moins dôune demi-heure. La fréquence de ces deux lignes est 

élevée tout au long de la journée. Elles permettent de plus un grand nombre de 

correspondances, pour acc®der ¨ lôensemble de la R®gion de Bruxelles-Capitale. 

¶ Le tram 8, à une dizaine de minutes à pied, permet de rejoindre Louise en environ 30 minutes. 

Dans lôautre sens, il donne acc¯s aux communes ¨ lôest (Auderghem, Woluwe-Saint-Pierre et 

Woluwe-Saint-Lambert). 

¶ Le bus 17, à une dizaine de minutes du site, permet dôacc®der au sud de la commune de 

Watermael-Boitsfort et au centre dôAuderghem, 

On peut ®galement ajouter que les lignes De Lijn 341, 343, 348 et 349 sont accessibles depuis lôarr°t 

Hermann-Debroux et desservent les régions du Brabant flamand et wallon (Hoeilaart, Overijse, La 

Hulpe, Wavre, é).  

De manière générale, les transports en commun autour du site possèdent une bonne fréquence (en 

particulier le bus 95, le tram 8 et le métro 5) et permettent de rejoindre, via une correspondance si 

nécessaire, une grande partie de la Région de Bruxelles-Capitale. 

La plupart des stations de transport en commun du Tableau 1 possèdent un parking vélo public à 

proximit®. Cette intermodalit® v®lo/transport en commun est importante car rejoindre lôarr°t ¨ v®lo 

permet dôatt®nuer le point faible de lôacc¯s au transport en commun, ¨ savoir le temps de trajet jusquô¨ 
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lôarr°t. Aucun parking v®lo nôest disponible aux arr°ts Archiducs, Cerisaie et Fauconnerie. Comme d®crit 

dans le point 2.1, les itinéraires piétons à utiliser pour rejoindre aux arrêts sont globalement en mauvais 

état.  

 

Figure 14 ï Arrêt « Archiducs » de ligne de bus 41 

 

Notons quô¨ terme la STIB envisage de modifier son offre et lôaccessibilit® TC au site ®voluera 

sensiblement, notament en lien avec le Plan Bus9 : 

¶ La ligne 41 sera prolong®e de lôarr°t H®ros jusquô¨ lôarr°t Pasteur, 

¶ La ligne 17 sera prolongée depuis Beaulieu vers le quartier Transvaal, en desservant le métro 

Delta. 

¶ La ligne de tram 8 est appelée à être prolongé jusqu'à la station Bordet, 

La gare la plus proche est la gare de Watermael, située à environ 2 kilomètres, soit une vingtaine de 

minutes à pied ou environ 7 minutes à vélos. Elle est desservie par la ligne S8, reliant Louvain-La-Neuve 

à Bruxelles-Midi, avec une fr®quence dôun train par heure.  

 

« Transports en commun è, ce quôil faut retenir :  

La fréquence des transports est généralement bonne (surtout pour le métro 5, bus 95 et le tram 8) 

et permet dôacc®der ¨ une grande partie de la Région bruxelloise. Le temps de marche pour 

rejoindre les arr°ts nôest pas n®gligeable avec une durée de 5 à 15 minutes en fonction du 

transport en commun mais le vélo peut représenter une alternative dôacc¯s (stationnement vélo 

existant à côté de la majorité des arrêts). 

 
  

 

9 https://www.planbusstib.be/plan/ 
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2 .6 .  Access ib i l i t é  en  vo i tu re  

2 . 6 . 1 .  A C C E S S I B I L I T É  A U  S I T E  

Situ®e ¨ moins de 5 minutes en voiture de lôautoroute E411 et du boulevard du Souverain, le site 

b®n®ficie de deux axes importants pour lôaccessibilit® routi¯re de la R®gion. En plus dô°tre tr¯s 

accessible en voiture, la circulation autour du site est limitée à 30 km/h et le quartier est peu traversé 

par du trafic de transit.  

 

Figure 15 ï Accessibilité en voiture autour du site du projet 

Le site du projet est entouré de voiries « auto QUARTIER », destinées au trafic local (Figure 15). Dans 

le périmètre du projet, les avenues de la Fauconnerie et rue des Pêcheries (« auto CONFORT ») doivent 

permettent de rejoindre les gros axes au sud (Boulevard du Souverain et la E411) ou, dans le sens 

inverse, de se diriger vers la moyenne ceinture. En pratique, lôavenue des Archiducs sera ®galement 

fortement utilisée. 

En situation normale de trafic (hors heure de pointe), la grande majorité de la partie sud-est du canal 

est accessible en 20 minutes en voiture (cf. Figure 16). Les trajets vers le centre se font via la E411, le 

boulevard du Souverain/Tervuren ou lôavenue Louise. Vers le sud, il est ®galement possible de rejoindre 

rapidement la E411 et le R0 pour accéder rapidement aux brabants wallons et flamands. 

Deux stations Cambio se trouvent à proximité du site : au square des Archiducs (6 minutes de marche) 

et proche du rond-point 3 Tilleuls (8 minutes de marche). Elles disposent chacune de deux voitures. Les 

autres stations sont à plus de 10 minutes de marche. Le seul opérateur de voiture en libre-service 

restant à Bruxelles, Poppy, ne dessert pas lôavenue des Cailles et oblige lôutilisateur ¨ marcher un 

minimum de 5 minutes pour entrer dans la zone commerciale de Poppy. 
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Figure 16 ï Accessibilité en voiture à partir du site du projet10 

  

 

10 Source : Open Route Service 
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2 . 6 . 2 .  C H A R G E S  D E  T R A F I C  M O T O R I S É  D A N S  L E  Q U A R T I E R  

Des comptages directionnels de trafic ont été réalisés sur 4 carrefours autour du site : Cailles#Ramier, 

Ramier#Archiducs, Berensheide#Archiducs (square des Archiducs) et Cailles#Berensheide. Ces 

postes de comptage sont représentés par des points orange sur la Figure 17.  

Ces comptages ont été réalisés le mardi 22 février 2022, un jour ouvrable situé hors vacances 

scolaires.  

A cette période, les mesures de restriction des déplacements liées au contexte sanitaire étaient limitées. 

Le « Code Orange è nôimposait pas dôheure de fermeture impos®e ¨ lôHoreca, permettait lôouverture de 

la vie nocturne et lôautorisation dôorganiser tout type dô®v®nement public intérieur et extérieur. Le 

t®l®travail nô®tait ®galement plus obligatoire. Les impacts du contexte sanitaire sur les conditions de 

trafics, étaient donc limités. Cela est confirmé par les indicateurs statistiques de congestion du TomTom 

Brussels Index (https://www.tomtom.com/en_gb/traffic-index/brussels-traffic/), o½ lôon observe que la 

congestion de 2019 est à nouveau régulièrement atteinte ou dépassée.  

Les comparaisons avec des comptages antérieurs (Bruxelles-Mobilité, 2016) montrent cependant une 

légère diminution du trafic observé. La diminution est présente partout mais est surtout importante sur 

le Square des Archiducs, avec jusquô¨ 30% de flux en moins. Cette comparaison à la baisse ne remet 

pas en cause la représentativité des comptages réalisés en 2022, mais peut être également synonyme 

dô®volutions exog¯nes du contexte (tendance r®gionale ¨ la stagnation voire ¨ la baisse sur certaines 

heures de la congestion automobile, évolution socio-démographique des quartiers alentours, ...) ou 

dô®v¯nements sp®cifiques aux comptages r®alis®s (p®riodes de lôann®e diff®rentes, ...). La référence 

2016 est néanmoins utilisée comme source de redressement des chiffres, comme détaillé dans les 

pages qui suivent, afin dôutiliser des hypoth¯ses conservatrices permettant de ne sous-estimer aucun 

éventuel impact du projet. 

 

Les comptages ont ®t® effectu®s durant lors les p®riodes susceptibles dô°tre les plus impact®s par le 

trafic inh®rent au projet, ¨ lôheure du de pointe du matin (entre 7h et 9h) et ¨ lôheure de pointe du soir 

(entre 16h et 18h). Les comptages distinguent différents véhicules : voiture, poids lourds, bus, moto. 

Des comptages vélo et trottinette ont également été effectués. 

 

https://www.tomtom.com/en_gb/traffic-index/brussels-traffic/
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Figure 17 ï Périmètre des comptages directionnels et des relevés de stationnement 

 

 

 
Figure 18 ï Illustration des 4 points de comptage (de haut en bas et de droite à gauche : 

Cailles#Berensheide, Square des Archiducs, Archiducs#Ramier, Cailles#Ramier) 
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Sur la Figure 19, les r®sultats sont fournis en termes dôEVP (®quivalent v®hicule particulier), côest-à-dire 

quôune voiture repr®sente 1 EVP, une camionnette 1,5 EVP et un camion 2 EVP. Ces r®sultats sont 

pr®sent®s pour lôheure de pointe la plus charg®e (dôapr¯s les comptages), côest-à-dire : 8h-9h et 16h-

17h. 

 

  

 

Figure 19 ï Flux routiers observés sur aux 4 points de comptage (en équivalent véhicule particulier) 

Sur lôensemble des deux heures, les flux sont semblables le matin et le soir. Les flux les plus importants 

sont observés du côté du square des Archiducs, en particulier vers et depuis la rue des Tritomas. Le 

flux observé reste cependant relativement faible par rapport à la capacité de la voirie et du rond-point.  

Si lôon se concentre sur lôAvenue des Cailles, le trafic observ® y est tr¯s faible avec moins dôune voiture 

chaque minute en moyenne.  

La Figure 20 met en évidence la répartition temporelle du trafic entre 7h et 9h du matin et entre 16h et 

18h. Le pic de trafic li® de lôheure du matin est bien capt®, quel que soit le point de comptage. En fonction 

des points de comptage, le pic varie entre « 8h-8h15 » (Cailles#Ramier) et « 8h30-8h45 » 

(Cailles#Berensheide). A lôheure du soir, le trafic est assez constant sur la p®riode, quel que soit le point 

de comptage. 
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Figure 20 ï Répartition du trafic aux 4 points de comptages 

La Figure 21 illustre la distribution par mode du trafic observ® sur lôensemble des comptages. Les 

voitures représentent la grande majorité du trafic observé avec 93%. Les vélos et les trottinettes 

viennent ensuite avec 4%. 

 

 

Figure 21 ï Part modale de lôensemble des comptages 

 

De manière plus qualitative, très peu de ralentissements ou dysfonctionnements nôont été observés lors 

des comptages. Les seuls ralentissements sont li®s ¨ lôarr°t du bus au square des Archiducs et aux 

écoles.  
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Figure 22 ï Données de trafic venant de Google Maps 

Des donn®es de trafic sont ®galement disponibles sur Google Maps sur lôavenue des Archiducs et 

Berensheide. La congestion maximale y est observée un mardi à 8h. Comme observé sur le terrain, on 

note principalement des légers ralentissements à proximité des écoles et des arrêts de bus.   

 

Redressement sur base des comptages de 2016 

Dans le but de prendre les hypothèses les plus prudentes (afin dô°tre conservateur dans lôestimation 

des impacts) et donc d®favorables dôun point de vue congestion, les données de comptages réalisées 

dans le cadre de cette étude sont redressées à la hausse à partir des données de Bruxelles-Mobilité de 

2016. Les différences entre les deux comptages sont illustrées, par lieu de comptage, à la Figure 23. 

 

Figure 23 - Différence entre les comptages Bruxelles-Mobilité (2016) et Stratec (2022) 

 

Les comptages ont été redressés en fonction du lieu de comptage. Si le lieu de comptage nô®tait pas 

pr®sent en 2016, lô®volution sur lôensemble des comptages 2016 a été prise en compte. La Figure 24 

reprend les nouveaux chiffres qui seront utilis®s dans la suite de lô®tude. Malgré une augmentation allant 

jusquô¨ pr¯s de 30%, les voiries restent tr¯s fluides et loin de la saturation. Le nombre maximum atteint 

est de 400 EVP par heure, en rentrant sur le Square des Archiducs à partir de la rue des Tritomas, ce 

qui correspond à moins de 7 véhicules par minute. 

BM (2016) Stratec (2022)Différence

HPM 2010 1470 -27%

HPS 1650 1212 -27%

HPM 120 85 -29%

HPS 100 78 -22%

HPM 100 79 -21%

HPS 90 76 -16%

HPM 2230 1634 -27%

HPS 1840 1366 -26%
Total

Square des Archiducs

Avenue des Hannetons (sud)

Avenue des Caille (nord)

Comptage [EVP/h]
Lieu Période
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Figure 24 ï Flux routiers redressés à partir des comptages de 2016 (Bruxelles-Mobilité) 

 

 

« Trafic automobile è, ce quôil faut retenir :  

Le trafic est relativement faible et aucune r®elle congestion nôa ®t® observ®e. Lôaccessibilit® 

automobile au site est très bonne, ce qui fait que lôusage de la voiture devrait rester important 

malgré les alternatives. La relative proximité de 2 stations Cambio et du service Poppy permet 

par ailleurs de trouver des solutions de voitures partagées.   
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2 .7 .  S ta t i onnemen t  au tomob i l e  

2 . 7 . 1 .  S T A T I O N N E M E N T  E N  V O I R I E  

Pour rappel, le p®rim¯tre dô®tude des relev®s en stationnement est illustr® sur la Figure 17.Ce périmètre 

est situé entièrement en zone non règlementée (zone blanche sur la Figure 25), ce qui signifie que 

chacun peut sôy garer sans payer ce qui est une situation rare aujourdôhui en R®gion bruxelloise.  

                                   

Figure 25 ï Zones de stationnement (source : parking.brussels) 

Lôoffre en voirie, bas®e sur les donn®es de parking.brussels, a ®t® v®rifi®e sur le terrain et corrigée 

lorsque cô®tait n®cessaire. Au total, le p®rim¯tre dô®tude dispose de 855 places de stationnement : 

¶ 740 places en zone non réglementée  

¶ 15 places réservées (13 PMR et 2 Cambio) 

¶ 100 acc¯s carrossables, principalement sur lôavenue des Cailles et lôavenue des Hannetons 
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Figure 26 ï Offre en stationnement dans le p®rim¯tre dô®tude 

A lôexception de lôavenue des Archiducs, du square des Archiducs et des places r®serv®es, les 

emplacements ne sont pas marqués au sol. On peut ®galement signaler que lôavenue du Ramier est en 

stationnement alterné11. 

Des relev®s des taux dôoccupation ont ®t® r®alis®s ¨ deux moments repr®sentatifs dôun jour ouvrable :  

¶ Le matin entre 6h et 7h, représentatif de la demande en stationnement des riverains ; 

¶ En journée entre 15h et 16h, pour capter la demande liée aux activités commerciales, aux 

activités du Chant des Cailles et à la sortie des écoles. 

Globalement, tant la nuit quôen journ®e, il nôy a pas de probl¯me de saturation du stationnement car 

la demande reste bien inf®rieure ¨ lôoffre. Le taux dôoccupation moyen (hors places r®serv®es) est de 

50% le matin et 56% en journée, bien en-dessous du seuil jugé usuellement critique de 85%. Cela 

signifie quôen moyenne 326 ¨ 372 emplacements de stationnement restent inoccupés sur le périmètre 

de lô®tude de stationnement, en soir®e et en journ®e. 

Ces chiffres sont du même ordre de grandeur que les données disponibles sur le site de 

parking.brussels (données 2019) avec 49% entre 5h et 7h et 44% entre 15h et 17h. Le taux dôoccupation 

en journ®e est plus important dans nos relev®s. En plus de lô®volution temporelle, le fait que le relev® 

sôest fait ¨ la p®riode « 15h-16h è la plus anim®e en sortie dô®cole plut¹t que sur lôensemble de la période 

« 15h-17h è peut avoir une influence. Si lôon se concentre sur lôavenue des Cailles (175 places dont 2 

 

11 Stationnement sur la chaussée n'est alors autorisé du 1 au 15 mois que du côté des immeubles portant des numéros impairs 

et du 16 à la fin du mois que du côté des immeubles portant des numéros pairs 



 

S T R A T E C  |  S L R B    

C 1 3 3 5  |  E T U D E  D E  M O B I L I T É  D U  P R O J E T  «  C A I L L E S  »                                    A V R I L  2 0 2 2                                          3 0  

r®serv®s PMR et 36 acc¯s carrossables), le taux dôoccupation est tr¯s faible, avec 34% lorsque lôon ne 

considère que les places classiques. Cela fait une r®serve dôenviron 90 places libres rien que dans la 

rue. 

 

 

Tableau 2 ï Synthèse de la demande en stationnement 

  

Figure 27 ï Demande de stationnement par tronçon de voirie 

Lôanalyse par tron­on montre une occupation plus importante dans les quartiers résidentiels le matin 

(avenue des Nymphes, avenue des Tritons, rue de lôAutruche, é). Les relev®s de lôapr¯s-midi indiquent 

une occupation plus marquée autour du pôle commercial et des écoles (école le Colibri, Institut de 

lôAssomption et De Bloeiende Kerselaar). Aucun tron­on nôindique une saturation compl¯te en 

stationnement, que cela soit le matin ou le soir.  

2 . 7 . 2 .  H O R S  V O I R I E  

Une partie des riverains possèdent un garage privé (surtout sur avenue des Cailles et lôavenue des 

Hannetons), ce qui peut expliquer le faible taux dôoccupation dans ces voiries. Il nôy a pas de parking 

public ¨ proximit® imm®diate, ni de grandes r®serves de parkings priv®s ou dôoffre en parking mutualis® 

type BePark. 

 

tranche horaire classique réservé
accès 

carrossable
TOTAL

Taux 

d'occupation

(place classique)

Taux d' occupation

(toute place 

comprise)

Matin (6h-7h) 368 9 16 393 50% 46%

Journée (15h-16h) 414 10 9 433 56% 51%

Nombre de véhicules garés sur des emplacements - Résultats agrégés

tranche horaire classique réservé
accès 

carrossable
TOTAL

Taux 

d'occupation

(place classique)

Taux d' occupation

(toute place 

comprise)

Matin (6h-7h) 46 1 4 51 34% 29%

Journée (15h-16h) 47 1 3 51 34% 29%

Nombre de véhicules garés sur des emplacements - Avenue des Cailles
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« Stationnement automobile è, ce quôil faut retenir :  

Lôoffre en parking en voirie est sous-utilis®e dans la zone dô®tude, ¨ tout moment de la journ®e. 

Cette absence de problème de stationnement, de plus dans une zone de stationnement non 

réglementée, ouvre la possibilité dôutiliser des normes ambitieuses dans le projet en termes 

dôemplacements de stationnement par m®nage, sans avoir dôimpacts négatifs sur la demande 

en stationnement des riverains.  
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A N A L Y S E  D E S  I M P A C T S  D U  

P R O J E T  

1.  DESCRIPTION DU PROJET  

Le projet « Cailles » de la présente étude consiste en : 

¶ La construction dôenviron 70 logements (dont 80% de logements sociaux et 20% de logements 

moyens), 

¶ La construction dôun équipement collectif (type salle polyvalente). 

 

Le développement du site de 30 000 m² est scindé en trois zones (voir Figure 28) : 

¶ Zone 1a (7500 m²) affectée principalement au logement avec un maximum de 3000 m² de 

construction au sol et le restant pour aménager les abords (accès, jardins, etc.). 
 

¶ Zone 1b (6500 m²) destinée à basculer en zone 2 dès que les permis pour la zone 1a auront 

été octroyés. 
 

¶ Zone 2 affectée à la vie collective à vocation sociale.  

 

 

Figure 28 - Zones de développement du projet (source : SLRB) 

 

La date de fin de la r®alisation du projet nôest pas encore totalement fixée mais devrait se situer entre 

2025 et 2030. Dôun point de vue de la mobilit®, ce projet induira de nouveaux déplacements ainsi que 

des nouveaux besoins en stationnements par rapport à la situation existante. Ces besoins sont estimés 

dans la partie suivante. 
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2.  ESTIMATION DU TRAFIC GÉNÉRÉ PAR 

LE FUTUR PROJET 

Lôobjectif de cette partie est dôestimer au mieux les évolutions de trafics induites par le projet, en 

lôoccurrence : 

¶ le nouveau trafic (tous modes) généré par le projet, par usager et par période, 

¶ la demande en stationnement associée. 

Afin dôobjectiver au mieux les estimations, différentes sources ont été utilisées :  

¶ les éléments de programme fournis par la SLRB, 

¶ les données fournies dans la littérature : enquête de mobilité (BELDAM par exemple), plan de 

mobilité régionale GoodMove, données associées à la maille, publications IBSA, é 

¶ lôexpertise du consultant en matière de mobilité, plus spécifiquement en Région de Bruxelles-

Capitale. 

2 .1 .  Description de lôoccupation du projet 

Logement 

Les logements seront composés de 30% de logements avec au moins 3 chambres et 5% de logements 

PMR. La répartition actuelle est décrite à la Figure 29. 

 

 

Figure 29 ï Caractéristiques des logements (source : SLRB) 

 

 

Salle polyvalente 

Le projet pr®voit ®galement la construction dôun espace collectif de type salle polyvalente dôun maximum 

de 245 m².  

 

 

 

 

Type de logement Nombre  (PMR)

1 chambre 28 (1)

2 chambres 21 (3)

3 chambres 3

4 chambres 11

5 chambres 7

Total de logements 70 (4)

Total de chambre 158

Description du projet
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2 .2 .  Es t ima t ion  du  t ra f i c  géné ré  pa r  l e  p ro je t  

2 . 2 . 1 .  N O M B R E  D E  D É P L A C E M E N T S  P A R  J O U R  

Logement 

Le Tableau 3 estime le nombre de résidents du projet de logement à partir du nombre de chambres, en 

utilisant des hypothèses spécifiques aux logements sociaux. 

 

Tableau 3 - Estimation du nombre de résidents dans le projet  

A partir de ce nombre de résidents, le Tableau 4 estime le nombre de déplacements généré par le projet 

(résidents + visiteurs). Au total, environ 600 déplacements tous modes par jour seront induits par 

le projet de logements. 

 

Tableau 4 - Estimation du nombre de déplacements induits par le projet  

 

Salle polyvalente 

La salle polyvalente, dôune surface modeste, devrait °tre principalement ¨ destination des locataires, 

de la maison de quartier et du projet dôagriculture pr®sent sur le site.  

Le trafic induit sera donc essentiellement un trafic de proximité, avec des déplacements non motorisés.  

Ces nouveaux déplacements devraient sôeffectuer majoritairement en dehors des heures de pointe (le 

soir ou le week-end). Nous considérons donc les impacts des activités de la salle comme négligeables 

sur le trafic des heures de pointe dimensionnantes.  

 

Type de logement Nombre  par logement (hyp.) Total

1 chambre (PMR) 28 (1) 1,5 42

2 chambres (PMR) 21 (3) 2,5 53

3 chambres (PMR) 3 3,5 11

4 chambres (PMR) 11 4,5 50

5 chambres (PMR) 7 5,5 39

Total de logements 70 (4)

Total de chambre 158
Total de résidents 193

Description du projet Nombre de résidents

Taux de présence des résidents 95%

Nombre de visiteurs par résident présent par jour 0,1 visiteurs/résident présent/jour

Nombre de déplacements par résident par jour en lien avec le site 3,1 déplacements/résident/jour

Nombre de déplacements par visiteur par jour 2 déplacements/visiteur/jour

Nombre de résidents 193 résidents

Nombre de résidents présents par jour 183 résidents présents/jour

Nombre de visiteurs 18 visiteurs/jour

Nombre de déplacements des résidents présents par jour 568 déplacements résidents/jour

Nombre de déplacements des visiteurs par jour 37 déplacements visiteurs/jour

Hypothèses

Estimation du nombre de résidents et de visiteurs pour les logements

Estimation du nombre de résidents et de visiteurs pour les logements
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Autres 

Les potentielles livraisons à domicile, en hausse constante ces dernières années, constituent également 

des déplacements supplémentaires induits par le projet. Cependant, celles-ci sont essentiellement 

effectuées en dehors des heures de pointe et peuvent être considérées comme négligeables sur le trafic 

des heures de pointe dimensionnantes.  

 

2 . 2 . 2 .  R É P A R T I T I O N  M O D A L E  

Pour estimer la part modale des résidents des logements, les chiffres du Plan Régional de Mobilité12 de 

la maille dans laquelle se situe le projet (« Coin du Balai ï Transval »Figure 30 ï Parts modales de la 

maille « Coin du Balai ï Transval ») ont été utilisés13. Ces chiffres sont illustrés par la Figure 30 et 

appliqués aussi bien aux résidents quôaux visiteurs. Afin de se baser sur une hypothèse conservatrice 

(pour ne pas sous-estimer les impacts du projet), les estimations de lôann®e 2018 ont été utilisées.  

 

Figure 30 ï Parts modales de la maille « Coin du Balai ï Transval » 

 

Les déplacements journaliers générés par le projet sont détaillés par mode de transport dans le Tableau 

5. En ce qui concerne les impacts sur le trafic, le projet amènerait donc, par jour, lô®quivalent de : 

¶ 160 nouveaux déplacements en transport en commun, 

¶ 250 nouveaux déplacements en voiture, 

¶ 25 nouveaux déplacements à vélo. 

 

 

12 https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/plan_goodmove.pdf 
13 https://public.tableau.com/app/profile/de.keyzer/viz/RBC_parts_modales_2018_GM_2030_Mailles/Story1 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/plan_goodmove.pdf
https://public.tableau.com/app/profile/de.keyzer/viz/RBC_parts_modales_2018_GM_2030_Mailles/Story1































